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Refonte de l’organisation des travaux à proximité des réseaux,  
parmi lesquels les réseaux électriques
Cette refonte de grande ampleur engagée depuis deux ans, s’est poursuivie tout au long de l’année 2009 
sous la direction du Ministère de l’Écologie de l’Énergie du Développement Durable et de la Mer (MEEDDM).

Elle vise à améliorer rapidement la connaissance de l’état et de la localisation de tous les ouvrages en service 
y compris les branchements et les ouvrages en arrêt définitif d’exploitation, en impliquant financièrement 
les exploitants ou les propriétaires d’ouvrage chaque fois que la précision indiquée ou constatée n’a pas 
une précision satisfaisante. Parallèlement elle garantit la connaissance de la configuration des ouvrages 
neufs en imposant un récolement des travaux réalisés. En termes d’organisation, elle veille à améliorer 
et faciliter la recherche d’information sur l’état des ouvrages :

• en précisant les obligations des maîtres d’ouvrage notamment en ce qui concerne la constitution 
d’un lot séparé « travaux complémentaires » destiné à couvrir les travaux nécessaires à l’amélioration 
des connaissances de la précision des ouvrages,

• en créant un guichet unique qui joue un rôle central dans l’échange d’informations,

• en précisant le contenu et la forme des données échangées.

Au niveau de l’exécution, elle renforce les règles de sécurité à travers plusieurs dispositions dont :

• l’élaboration d’un « guide technique », véritable corps de doctrine professionnelle,

• l’habilitation des entreprises chargées des investigations complémentaires, des travaux urgents 
et des récolements,

• la formation et recyclage à la prévention des risques généraux de tout le personnel d’encadrement 
et d’exécution des travaux.

ACCENTUATION DU Contrôle du risque chimique sur les lieux de travail

Le décret 2009-1570 du 15 décembre 2009 a renforcé les mesures que doivent mettre en place les employeurs pour la préven-
tion du risque chimique, applicables aux agents chimiques dangereux et aux agents cancérogènes, mutagènes et toxiques 
pour la reproduction (CMR). En particulier, l’exposition aux agents les plus nocifs est soumise à un contrôle technique annuel 
par un organisme accrédité au lieu d’un contrôle régulier selon des modalités laissées à l’appréciation de l’employeur.

Le décret substitue également, à compter du 1er janvier 2012, un dispositif d’organismes de contrôle d’exposition au risque 
chimique accrédités par le COFRAC au dispositif d’organismes agréés par le ministère du travail actuellement en vigueur.

RENFORCEMENT DE LA Formation à la prévention du risque amiante

L’encadrement réglementaire de la formation à la prévention du risque amiante sera sensiblement renforcé à compter du 1er juin 2011.

Il prescrit des formations pour l’encadrement technique, l’encadrement de chantier et les opérateurs concernés par les travaux de 
retrait et de confinement et par tous travaux de maintenance courante dans un environnement susceptible de libérer des fibres.

Il définit les cursus de formation, instaure pour tous une périodicité de recyclage de 2 ans et précise également les durées 
minimales de formation.

Refonte des textes régissant la prévention du risque électrique

La procédure de publication des 3 décrets modifiant le code du travail sur la prévention du risque électrique devrait aboutir 
en 2010 pour une entrée en vigueur des nouvelles dispositions à partir de 2011.

Le SERCE s’est fortement impliqué dans le projet de refonte de la C 18-510 qui n’est toujours pas achevé, mais qui pourrait aboutir 
à l’été. Sa validation s’annonce difficile et suppose notamment l’élaboration d’un compromis au sujet de l’annexe sur la formation. 
À l’issue de cette première étape, l’entrée en vigueur du document sera conditionnée par une enquête probatoire, cette nouvelle 
édition ayant le statut de norme. L’objectif visé est d’achever l’ensemble de ce processus pour la fin de l’année 2010.

Parallèlement, les travaux d’organisation de la formation aux travaux sous tension dans les activités industrielles et tertiaires 
ont débuté. Ils s’articulent en trois volets :

• la rédaction de procédures techniques confiée à l’UTE,

• la rédaction d’un référentiel de formation conduite par le ministère du travail,

• la mise en œuvre d’un système d’accréditation pour le contrôle de la formation également de la compétence du 
ministère du travail.
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Coopérations extérieures
En dehors des travaux menés dans le cadre de ses Commissions, le SERCE est membre d’un certain nombre d’organismes 
professionnels. À ce titre il participe aux orientations stratégiques en tant que membre des conseils d’administrations et/ou 
aux groupes de travail sur les thématiques intéressant ses adhérents.

L’Association Technique Énergie Environnement, par délégation de l’ADEME, est responsable de la 

rédaction des fiches d’Opérations Élémentaires Standards du dispositif des Certificats d’Économies 

d’Énergie (CEE). Le SERCE est membre des groupes de travail :

• Bâtiment (résidentiel et tertiaire),

• Collectivités locales et réseaux de chaleur (pour l’éclairage public),

• Services d’efficacité énergétique.

Dans ce cadre, le SERCE est à l’origine de la fiche sur la signalisation tricolore et contribue à celle sur les opérations de rénovation 

en éclairage public.

Le Conseil National de l’Équipement Électrique regroupe les quatre syndicats et fédérations d’installateurs 

électriciens, à savoir SERCE, FFIE, FEDELEC et CAPEB. Cette instance permet à la filière de déterminer, en 

cas de besoin, des positions communes et de les promouvoir ou de les défendre plus efficacement, si nécessaire.

Le SERCE a assuré la présidence tournante du CNEE en 2009, pour une durée d’un an.

Le « Guide Travaux : mise en sécurité électrique des logements », rédigé par un groupe de travail interne au CNEE et destiné 

à aider les installateurs dans la réalisation du diagnostic électrique, a été officiellement présenté au cours d’une conférence 

de presse en 2009.

Le CNEE s’est également mobilisé pour soutenir la demande de délivrance d’une attestation Consuel pour les raccordements 

photovoltaïques afin de garantir la sécurité des installations.

Le Centre national de Prévention et de Protection est l’interlocuteur privilégié du SERCE dans le domaine de la 

gestion des certifications APSAD (Installation et maintenance de systèmes de détection incendie).

Avec la FFIE et le GESI qui regroupe les constructeurs de matériel de détection incendie, le SERCE a rencontré le 

CNPP pour lui demander de redynamiser sa communication, afin que la certification APSAD soit effectivement 

un élément de mieux-disance auprès des donneurs d’ordres et maîtres d’ouvrage. Le CNPP a mis en place des 

actions de communication et des rencontres avec les fédérations d’assureurs.

Le COmité National pour la Sécurité des Usagers de l’Électricité assure une mission de contrôle 

des installations électriques tant dans l’habitat que pour les installations industrielles et 

tertiaires. Le SERCE est membre du Conseil d’administration au sein du Collège Installateurs.

Les pouvoirs publics, à la suite de l’intervention du SERCE et des membres du CNEE, ont étendu l’obligation de l’attestation 

de conformité aux règles d’installation, attestation établie par Consuel, aux installations de production photovoltaïque de 

puissance inférieure à 250 kVA.

Une réflexion est également en cours sur la possibilité d’une attestation de conformité pour la pose de la fibre optique.

CNEE



Le Comité Scientifique et Technique des Industries Climatiques est spécialisé dans la recherche, les 

études et surtout la formation dans le génie climatique. Il assure également la diffusion de documents 

techniques concernant la profession.

Le SERCE est membre du Conseil d’administration de cet organisme et veille à ce que les orientations du COSTIC correspondent 

bien aux besoins des entreprises.

Le Groupement français des industries Électroniques de Sécurité Incendie et le SERCE poursuivent leur 

coopération sur les thèmes suivants :

• le remplacement des systèmes de détection ioniques par des systèmes optiques (opération de grande 
envergure, puisqu’elle consiste à identifier, puis changer un parc estimé à 7 millions d’unités sur environ 
10 ans),

• la recherche d’un positionnement vis-à-vis de la certification APSAD et des organismes certificateurs.

Avec la FFIE, le GESI et le SERCE ont créé un label, appelé QUALDION, attribué à toutes les entreprises de la filière qui s’engagent 

à accompagner les utilisateurs, exploitants d’installations de détection d’incendie dans la migration vers des détecteurs 

optiques, associée à une garantie de qualité. La création de ce label et de sa structure d’accueil permet d’anticiper les évolutions 

réglementaires attendues dans ce sens.

PROMOTELEC assure la promotion de la sécurité et du confort électrique dans l’habitat neuf 

et existant en délivrant des labels et en effectuant des diagnostics confiance sécurité (DCS). 

Compte tenu de l’évolution de la réglementation (apparition du diagnostic de performance 

énergétique, mise en place à venir du diagnostic électrique), PROMOTELEC veille à faire évoluer ses différents produits et ses 

campagnes de promotion et de communication.

Le SERCE est membre du conseil d’administration de PROMOTELEC au sein du collège Installateurs.

QUALIFELEC poursuit sa démarche d’accréditation par le COFRAC. À l’issue, les travaux de refonte des 

qualifications Électrotechnique et Courants faibles (auxquels participe le SERCE) pourront se poursuivre.

Le SERCE, en tant que membre du Conseil d’administration et du Bureau, est attentif au bon fonctionnement 

de Qualifelec dans le cadre de sa nouvelle organisation. Il veille au choix des qualifications en fonction des 

besoins exprimés par les entreprises.



28 rue Bayard 75008 Paris  T : 01 47 20 42 30  F : 01 47 23 53 49  serce@serce.fr
www.serce.fr  www.metiers-electricite.com  www.metiers-clim.com Co
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